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----------
ARTICLE 8

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« I A. – La première phrase du dernier alinéa de l'article L. 551-2 est complétée par les
mots : « ou sur la base d'un échelon territorial pertinent ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’alinéa visé par le présent amendement dispose qu'une organisation de producteurs adhère
à  une association  d'organisations  de producteurs  pour  un  produit,  un  groupe  de  produits,  une
catégorie de produits.

Il  serait  opportun  que  cette  adhésion  puisse aussi  se  faire  sur  la  base  d'une  zone  de
production ou d'un grand bassin de production qui constitue un échelon territorial pertinent pour le
fonctionnement d'une association d'organisations de producteurs.


